
 

GARANTIR LA SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE (5) 

Proposition → Généraliser une protection sociale mutualisée  

 

Objectif de la PSM : Garantir obligatoirement les aléas de l’existence 

pour leurs conséquences au regard de la situation pro. et perso. de 

chacun et dont la prise en charge serait exclue de la solidarité. 

PROPOSITION. Libérer l’univers de la mutualisation.  
 

La PSM : 

− Couvre les risques de santé quotidienne (hors PUMA), 

incapacité, invalidité et chômage, accidents du travail et 

maladies professionnelles + épargne retraite.  

− Repose sur le principe de la mutualisation  Partage du risque 

entre des assurés placés dans des situations similaires. 

− Est gérée par des organismes de protection sociale (mutuelles, 

institutions de prévoyance, sociétés d’assurance). 

− Est financée par des cotisations valorisées en fonction de la 

population couverte et de son exposition au risque. 

Enjeux : 

− Optimiser et adapter les couvertures tout au long de la vie. 

− Stimuler l’innovation, notamment en termes de prévention.  

− Diversifier et multiplier les périmètres de mutualisation.  

Avantages :  

− La mutualisation tient compte de la diversité des situations.  

− Les citoyens responsables s'organisent de façon collective (branche 

professionnelle, entreprise, collectivité publique, etc.) pour couvrir 

les conséquences de leurs choix professionnels, familiaux et 

personnels.   

 Passer d’un financement subi pour des garanties rigides à un 

financement accepté pour des garanties choisies et nécessairement 

adaptées.  

 


